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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les paris en direct sont interdits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'interdire par la loi le pari en direct (live betting) en raison
des dangers qu'il comporte.

Ce type de paris est effectué pendant la manifestation sportive, les cotes étant réactualisés
en permanence en fonction de l'évolution de la situation.

Il s'ensuit que ce type de pari génère un  risque de fraude élevé et est de nature à accentuer
la dépendance au jeu.


